
idp Institut de défense pénale

SAMEDI 15 JUIN 2013
8H30 – 17H00
MARSEILLE

7H de formation validées

SEMINAIRE DE FORMATION

INTERCONTINENTAL MARSEILLE – HOTEL DIEU
(place Daviel 13002 – derrière la Mairie – métro Vieux Port)

AAVVOOCCAATT DDEE LL’’EEXXTTRREEMMEE
COMMENT SE PREPARER A L’ENGAGEMENT TOTAL

Conférence conçue et animée par
Mes Alain MOLLA, Avocat honoraire

& Philippe VOULAND, Avocat au Barreau de Marseille

1. L’ENGAGEMENT DES AVOCATS, UNE VIEILLE HISTOIRE
François SAINT PIERRE, Avocat à LYON

2. 50 ANS DE PROCES POLITIQUES
Henri LECLERC, Avocat à PARIS, Président d’honneur de la Ligue des Droits de l’Homme

3. LA DEFENSE DE « DOUCH » ANCIEN DIRECTEUR DU CAMP
D’EXTERMINATION S21 A PHNOM PENH (CAMBODGE)
François ROUX, aujourd’hui chef du BUREAU DE LA DEFENSE au Tribunal Spécial
pour le LIBAN (LA HAYE)

4. CHARLIE-HEBDO – CARICATURES ET MENACES EN TOUS GENRES
Richard MALKA, Avocat à PARIS

5. AVOCAT DES ETRANGERS, UNE HISTOIRE TOURMENTEE
Gérard TCHOLAKIAN, Avocat à PARIS

6. LA COUR D’ASSISES TOUS LES JOURS
Eric DUPOND MORETTI, Avocat à LILLE

7. SYNTHESE : QUE NOUS APPRENENT CES PRATIQUES POUR
L’EXERCICE QUOTIDIEN DE LA DEFENSE

Jean DANET, Avocat honoraire, Enseignant chercheur Université de NANTES
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TARIF : 466,44 € TTC (SOIT 390,00 € HT) – ELEVE AVOCAT : 200,00 € TTC

POSSIBILITE DE PRISE EN CHARGE PARTIELLE PAR LE FIF-PL*
* Une prise en charge individuelle est possible si elle parvient au FIF PL au plus tard le jour de la tenue du colloque

FIF PL 104 rue de Miromesnil 75384 PARIS CEDEX 08 – Tel : 01.55.80.50.00 / Fax : 01.55.80.50.29 / www.fifpl.fr
Institut de Défense Pénale – Organisme de formation  n° 93 13 11 458 13

N° SIRET : 453 944 381 00012       N° TVA Intracommunautaire  FR06453944381

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
BULLETIN D’INSCRIPTION A IMPRIMER ET A RETOURNER PAR COURRIER A L’IDP AU PLUS TARD LE 12 JUIN 2013

AVOCAT DE L’EXTREME – 15 JUIN 2013 – MARSEILLE

Nom :                                                                                  Prénom :
Cabinet :                                                                              Barreau :

Adresse :

Tel : Fax :                                    e-mail : …………………………………………………………………

participera au séminaire de formation du Samedi 15 Juin 2013 à 8h30
règle la somme de 466,44 € TTC (390,00 €HT) à l’ordre de l’Institut de Défense Pénale
règle la somme de 200,00 € TTC (élève avocat) à l’ordre de l’Institut de Défense Pénale

CONDITIONS D’ANNULATION : pour toute annulation postérieure au 13 JUIN 2013, les frais seront de 107,64 € TTC soit 90,00 € HT.
L’annulation doit être formulée par écrit.    Le participant a toujours la liberté de se faire remplacer par un Confrère de son choix.

42 rue Montgrand 13006 Marseille – tel : 04 91 13 40 43 / Fax : 04 91 13 40 44      e-mail : idp@defensepenale.com – www.defensepenale.com


